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Communiqué de presse - 25.06.2026 

La Ville d’Yverdon-les-Bains suspend le transfert 
de ses actions TRAVYS vers Movodis SA 
 
Ayant pris connaissance des décisions adoptées le 20 juin 2026 par le Conseil 
d'administration de Movodis SA, et estimant que celles-ci s’écartent du principe d’équité 
à la base du rapprochement de TRAVYS, LEB et MBC, la Ville d'Yverdon-les-Bains 
suspend à ce stade le transfert de ses actions TRAVYS vers la nouvelle holding Movodis 
SA. 
Le 20 juin 2026, le Conseil d’administration de Movodis SA s’est réuni pour constituer la direction 
de la future société réunissant les trois entreprises régionales de transports en commun 
TRAVYS, LEB et MBC. Afin de répondre à la volonté de rapprochement des deux entreprises 
précitées, la Ville d’Yverdon-les-Bains a rejoint les négociations avec un objectif clair : parvenir 
à une solution équilibrée respectant les intérêts et les particularités de chacune des trois entités 
concernées par le rapprochement.  

Or, en dépit des efforts déployés pour atteindre cet objectif, la structure de gouvernance 
annoncée par Movodis SA reflète un net déséquilibre entre les trois partenaires. Sur huit postes 
de direction, TRAVYS n'en obtient qu'un seul. Le binôme MBC-LEB détient pour sa part la 
présidence et la vice-présidence du conseil d'administration, la direction générale, et cinq postes 
sur huit au sein de la direction. 

En 2025, TRAVYS a affiché des résultats financiers solides, franchissant pour la première fois 
le cap des 6,1 millions de voyageurs, et confirmant son ancrage profond dans la vie quotidienne 
du Nord vaudois. Elle mérite d'être traitée en partenaire à part entière dans la construction de 
Movodis SA. 

La Ville prend note de la séance extraordinaire du Conseil d'administration de TRAVYS prévue 
le 3 juillet et suivra attentivement les décisions qui y seront prises. Dans l’intervalle, elle appelle 
toute les parties prenantes à la poursuite d’un dialogue constructif dans l'intérêt des usagères et 
usagers, des collaboratrices et collaborateurs ainsi que des territoires desservis. 

  


